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Profil de compétences :  Technologies de l’information (TI) – Conseiller 

FACULTÉ D’ADAPTATION 

S’adapter afin de travailler efficacement dans des situations changeantes ou ambiguës, et avec des personnes et 

des groupes divers 

Niveau 3 :  S’adapte à des besoins très variés.  

• S’adapte aux idées et initiatives nouvelles liées à des questions ou à des situations très 
variées. 

• Soutient les grands changements qui remettent en question les méthodes de fonctionnement 
traditionnelles. 

• Adapte son style interpersonnel à des personnes et à des groupes très différents, dans un 
éventail de situations. 

• Adapte ses plans et ses priorités en prévision des changements. 

 

ORIENTATION CLIENT 

Fournir un excellent service aux clients internes ou externes, en répondant à leurs besoins immédiats et changeants 

Niveau 3 :  Fournit de la valeur ajoutée.  

• Cherche des moyens d’ajouter de la valeur au-delà des demandes immédiates des clients. 

• Répond aux besoins sous-jacents et à long terme des clients. 

• Améliore les systèmes et les processus de prestation de services à la clientèle. 

• Prévoit les préoccupations et les besoins futurs des clients. 

 

MODÈLE D’INTÉGRITÉ 

Traiter les autres avec équité, honnêteté et respect, et renforcer ainsi l’intégrité de l’organisation ainsi que les 

relations de confiance nouées dans le milieu de travail et dans la communauté au sens large 

Niveau 1 :  Agit de manière juste et éthique à l’égard des autres.   

• Traite toujours tout le monde sur un pied d’égalité, avec équité, honnêteté et respect. 

• S’abstient d’adopter un comportement ou un langage discriminatoire ou offensant. 

• Se concentre sur la réussite de l’organisation plutôt que sur ses intérêts personnels. 

• Honore toujours les promesses faites aux autres et les engagements pris envers ceux-ci. 

• Présente les faits et les circonstances de manière transparente, peu importe la complexité 
des faits. 
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• Protège les renseignements de nature confidentielle et délicate, et ne les transmet qu’aux 
personnes qui en ont besoin. 

• Respecte ses principes éthiques même dans les circonstances les plus difficiles. 

 

SOUCI DU DÉTAIL 

Travailler de manière consciencieuse, méthodique et rigoureuse pour garantir l’exactitude et la qualité des produits 

et services fournis 

Niveau 3 :  Manifeste un souci de la rigueur et de l’exactitude.  

• Repère de nombreuses sources et méthodes d’information pour s’assurer que tous les 
détails sont pris en compte. 

• Revoit les travaux des autres pour s’assurer qu’ils sont exacts et complets. 

• Fait un suivi pour vérifier que les autres ont bien accompli leurs tâches et ont respecté leurs 
engagements. 

• Vérifie que le travail a été effectué conformément aux procédures et aux normes établies. 

 

RÉSILIENCE 

Demeurer dynamique, productif et concentré malgré les difficultés, les situations ambiguës, le changement ou les 

demandes très exigeantes et instaurer un climat de confiance qui aide les autres à devenir plus résilients et plus 

productifs 

Niveau 3 :  S’adapte aux demandes très exigeantes continues ou périodiques dans le cadre de son 
travail.  

• Conserve une vision claire des choses dans des situations difficiles ou exigeantes 
(ambiguïté généralisée, changements fréquents, lourde charge de travail). 

• Voit les interruptions comme des défis plutôt que des menaces. 

• Rajuste ses mécanismes d’adaptation personnelle pour composer avec les interruptions. 

 

CAPACITÉS TECHNIQUES ET FONCTIONNELLES 

Comprendre et appliquer des connaissances et des compétences de nature technique et fonctionnelle pour 

atteindre les objectifs de travail, tout en restant à l’affût des nouveautés dans le domaine et en cherchant sans 

cesse à se perfectionner 
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Niveau 4 :  Montre des connaissances et aptitudes avancées.  

• Traite les questions nouvelles ou complexes dans le domaine technique ou fonctionnel. 

• Adapte les approches aux nouvelles situations. 

• Explique les méthodes et les concepts avancés ou complexes. 

• Conseille les autres dans le domaine technique ou fonctionnel. 

• Recommande la meilleure façon de procéder dans des situations complexes. 

 

RÉFLEXION ANALYTIQUE 

Analyser des données et en faire la synthèse afin de comprendre les problèmes, de déterminer des options et 

d’appuyer la prise de décisions éclairées 

Niveau 4 :  Applique des techniques d’analyse générale.  

• Intègre de l’information provenant de sources diverses, qui comportent souvent de grandes 
quantités de renseignements. 

• Réfléchit d’avance aux étapes à venir, en prévoyant les résultats probables, avant de 
déterminer le meilleur plan d’action. 

• Élabore des cadres conceptuels qui orientent l’analyse en établissant des modèles de liens 
complexes entre les divers éléments et événements dans le milieu opérationnel. 

PLANIFICATION ET ORGANISATION 

Élaborer et appliquer des plans, et affecter efficacement les ressources, pour atteindre des objectifs essentiels à la 

réussite de l’organisation 

Niveau 2 :  Planifie et organise les activités de son groupe.  

• Détermine qui doit participer et quand. 

• Détermine qui fera quoi et quand, en tenant compte des aptitudes, des besoins et, dans la 
mesure du possible, des préférences des membres de son équipe. 

• Fixe des échéances et des étapes. 

• Surveille les progrès accomplis et l’utilisation des ressources (p. ex. personnel, fournitures, 
ressources financières). 

• Apporte les modifications nécessaires aux échéances, aux étapes et à l’affectation des 
ressources. 

• Planifie l’accomplissement des étapes ultérieures. 
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DÉVELOPPEMENT, SOUTIEN ET MAINTENANCE DES APPLICATIONS 

Concevoir, définir, développer, améliorer, soutenir et maintenir des logiciels d’applications sur une ou plusieurs 

plateformes, dont le Web 

Niveau 4 :  Montre des connaissances et aptitudes avancées, et applique la compétence dans des 
situations nouvelles ou complexes. Donne des conseils à d’autres professionnels.  

• Bâtit, met à l’essai et intègre l’infrastructure logicielle et des technologies de l’information. 

• Explique les effets d’un changement envisagé sur de multiples applications. 

• Donne des conseils sur la conception d’applications et de programmes, les normes et les 
améliorations qui peuvent être apportées. 

• Débogue des problèmes très complexes ou urgents. 

• Analyse et modélise les fonctions, les processus et les flux d’information opérationnels au 
sein des systèmes ou entre eux. 

• Fournit conseils et encadrement en ce qui concerne les pratiques de programmation. 

 


